
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Introduction 

 

Afin d'être à l'écoute des citoyens, la Ville de Carignan a consulté les 
propriétaires des rues Jean-Vincent et Bernard-Boucher pour déterminer leur 
intérêt à financer un prolongement des services d'aqueduc et d'égout. Ce projet 
aurait impliqué une répartition des coûts en fonction d’une taxe de secteur. Un 
sondage a été mené du 30 mai au 16 juin 2024 afin de recueillir les préférences 
des résidents concernant les différents scénarios financiers proposés. 

 

Contexte et problématique 

Avec le développement de la place Jean-Vincent et le prolongement des 
infrastructures, certains propriétaires avoisinants ont manifesté leur intérêt 
pour obtenir les mêmes services. Toutefois, le prolongement des 
infrastructures doit être financé par les propriétaires concernés. Afin d'assurer 
une répartition équitable des coûts dans le secteur, la Ville a fourni des 
estimations pour différentes options. Ces estimations représentent un coût 
approximatif des travaux et ne constituent pas un montant final. L’objectif des 
scénarios présentés était uniquement d'offrir une indication des coûts 
potentiels pour fins de sondage. 

 

Méthodologie 

Le sondage a été envoyé par courrier à tous les propriétaires des 37 lots des 
rues Jean-Vincent et Bernard-Boucher, les invitant à répondre par courriel. Le 
processus de consultation s’est déroulé du 30 mai au 16 juin 2024. Une relance 
a également été effectuée par courriel et par téléphone pour maximiser le taux 
de participation. 

 

 

 



 

 

Objectifs du sondage 

 
L’objectif de ce sondage était de consulter les résidents afin d’identifier la 
solution la plus appropriée pour répondre aux enjeux de besoin 
d’infrastructures municipales dans ce secteur. Trois options de financement 
ont été proposées : 

Choix 1 : Aucune desserte 

Aucun service d’aqueduc ni d’égout ne sera prolongé dans le secteur.  

Choix 2 : Égout et aqueduc 

Prolongement des services d’aqueduc et d’égout sur l'une ou les deux rues 
Bernard-Boucher et Jean-Vincent, impliquant une répartition des coûts entre 
les propriétaires du secteur. 

Choix 3 : Aqueduc seulement 

Prolongement du service d’aqueduc uniquement sur l'une ou les deux rues 
Bernard-Boucher et Jean-Vincent, avec une répartition des coûts entre les 
propriétaires du secteur. 
 

*Exemple de tableau envoyé 

 

 
OPTION 1 OPTION 4 OPTION 5 

DESCRIPTION DE LA 
DESSERTE SOUHAITÉE EN 
FONCTION DES SECTEURS 
VISÉS 

Aucune desserte Égout et aqueduc 
Bernard-Boucher/Jean-Vincent 

 

 
 

Aqueduc seulement 
Bernard-Boucher/Jean-Vincent 

 

 
 

COÛT PAR RÉSIDENCE 
SI VERSEMENT UNIQUE 

Aucun coût 110 000 $ 61 000 $ 

 
COÛT ANNUEL APPLICABLE SUR 
LE COMPTE DE TAXES DURANT 
20 ANS À UN TAUX DE 5 % 

Aucun coût 8 827 $ 4 895 $ 

 



 

 

Résultats du sondage 
 

Le sondage a obtenu un taux de participation global de 68 %, soit 25 réponses 
sur 37 foyers sondés. Voici la répartition des votes selon les choix proposés et 
les taux de participation par rue : 

• Rue Jean-Vincent (24 lots sondés, 67 % de participation) 

o 8 lots (33 %) : statu quo 

o 7 lots (29 %) : aqueduc et égout 

o 1 lot (4 %) : aqueduc seulement 

o 8 lots (33 %) : aucune réponse 

• Rue Bernard-Boucher (13 lots sondés, 69 % de participation) 

o 6 lots (46 %) : statu quo 

o 5 lots (38 %) : aqueduc et égout 

o 2 lots (15 %) : aucune réponse (appartenant au même propriétaire, 
dont un lot vacant) 

Ces résultats montrent un intérêt mitigé pour le prolongement des services. Sur 
la rue Jean-Vincent, la répartition des votes indique un partage relativement 
équilibré des opinions, avec une absence de consensus clair en faveur des 
travaux. Sur la rue Bernard-Boucher, une majorité des propriétaires s'est 
exprimée en faveur du prolongement des réseaux, bien que des propriétaires 
n’aient pas répondu au sondage. 

 

 

 

 

 

 



 

 

Décision du conseil municipal 
 

À la suite de la consultation menée auprès des propriétaires des rues Jean-
Vincent et Bernard-Boucher, le conseil municipal a pris en compte les résultats 
du sondage pour déterminer la suite à donner au projet de prolongement des 
services d'aqueduc et d'égout. Voici les décisions prises concernant chaque 
rue : 

Rue Jean-Vincent 

Les résultats démontrent que seulement 50 % des répondants souhaitent le 
prolongement des réseaux d'eau potable et d'égout. Toutefois, 8 lots n'ont pas 
donné suite au sondage malgré les relances. L'absence de réponse témoigne 
d'un faible intérêt pour ces travaux. Considérant qu'il n'y a pas une majorité 
claire en faveur du projet (50 %+1), la Ville a décidé de ne pas poursuivre les 
démarches pour le prolongement des services sur cette rue. 

Rue Bernard-Boucher 

Une majorité des citoyens (54 %) s'est exprimée en faveur du prolongement des 
réseaux. De plus, les deux lots n'ayant pas répondu appartiennent à un même 
propriétaire qui avait précédemment demandé à la Ville d'entreprendre ces 
travaux. En conséquence, le conseil municipal a décidé d'inscrire le projet de 
prolongement des réseaux d'eau potable et d'égout sur la rue Bernard-Boucher 
au Programme triennal d'immobilisations (PTI) pour l'année 2025. 

 

Prochaine étape 

Une lettre sera envoyée aux citoyens de la rue Bernard-Boucher en mars afin de 
les informer des détails du projet, y compris la répartition des coûts entre la 
Ville et les propriétaires. Par la suite, le processus d’adoption du règlement 
d’emprunt sera enclenché, et les citoyens qui souhaitent s’y opposer pourront 
le faire lors de la tenue du registre. Les dates et modalités précises seront 
communiquées ultérieurement. 

 



 

 

Conclusion 

 
Le sondage a permis à la Ville de Carignan d’évaluer l’intérêt des citoyens pour 
le prolongement des réseaux d’eau potable et d’égout sur les rues concernées. 
En raison d’un manque d’adhésion sur la rue Jean-Vincent, la Ville ne poursuivra 
pas les démarches. En revanche, les travaux seront planifiés pour la rue 
Bernard-Boucher, sous réserve de l’issue du processus d’adoption du 
règlement d’emprunt. Les citoyens qui souhaitent s’y opposer pourront le faire 
lors de la tenue du registre. La Ville continuera de suivre l’évolution du projet et 
tiendra les résidents informés des prochaines étapes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de votre participation 


